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1- Réponses aux observations émis dans le cadre de la consultation de la CDPENAF, de la Chambre d’Agriculture, de l’INAO et de la 
MRAe 
 

 Synthèse de l’observation Eléments de réponse du maître d’ouvrage 

CDPENAF  
(avis du 18/11/2021) 

‐ L’habitat 
Le projet de révision se base sur une croissance 
démographique de 0,8%/an sur la période 2017-2027. 
Taux inférieur à celui constaté entre 2007 et 2017 mais 
toutefois ambitieux par rapport au 0,2% enregistré par la 
CCPCP à la même période ainsi qu’à celui des communes 
les plus importantes du territoire (0,1% à Châteaulin et -
0,3% à Pleyben).  

Il est également supérieur au taux de croissance de 0,45%  
fixé par le SCoT du Pays de Brest approuvé en 2018 pour 
les 20 prochaines années. 

Pour répondre aux besoins entre 2017-2027, la 
collectivité estime nécessaire de disposer de 4,5 ha de 
surfaces constructibles sur la base d’une densité de 15 ha 
fixé par le SCoT du Pays de Brest. Au vu des besoins 
estimés de 59 logements, on serait plus proche des 13 
logements par hectare. Cela équivaut à la construction de 
6 logements par an soit légèrement inférieur aux 7 
logements du PLH 

Le projet de carte communale prévoit la réduction de 
19,6 ha et supprime les hameaux classés constructible à 
la carte communale opposable à l’exception du hameau 
de Tachennig. La délimitation constructible devra être 
revue afin que les possibilités de réaliser de nouvelles 
constructions soient limitées à l’enveloppe bâtie. 

 

 
‐ La commune de Saint-Ségal, commune la plus jeune du Finistère, connait une 

croissance démographique régulière qui s’inscrit dans la durée depuis 1968. 
La croissance démographique est portée par des soldes migratoire et naturel 
positifs. 
 
La commune, non couverte à ce jour par un SCoT, sera à terme couverte par 
le SCoT du Pays de Brest en cours de révision. Si la révision du SCoT du Pays 
de Brest s’établit sur la base d’un taux de croissance de 0,45 à l’échelle du 
Pays de Brest, on peut penser que ce taux variera d’une commune ou d’un 
secteur à l’autre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La localisation du hameau de Tachennig le long de la RD48 en fait un hameau 
attractif du fait de sa localisation non loin de la zone d’activités du Pouilhot 
sur Châteaulin et de l’accès à la RN165 et à la RN164 via l’échangeur du 
Pouilhot. La délimitation du périmètre constructible a pour objet de 
permettre la densification de ce secteur via le comblement de quelques dents 
creuses (jardins) qui ne peuvent être mises en valeur par l’agriculture. La 
délimitation ouest du hameau est toutefois revue afin d’être en  cohérence 



SAINT-SEGAL                                  Révision n°1 de la carte communale                                        Suite donnée aux avis CDPENAF, CA, MRAe, aux résultats de l’enquête publique et à l’avis du Préfet 

 

2 
 

 

 

Le projet de carte communale prévoit une réserve de 8,1 
ha de foncier disponibles pour l’habitat alors que les 
besoins sont évalués à 4,5 ha. Ce potentiel est minimisé 
puisqu’il ne tient pas compte  des  parcelles disponibles 
dans les projets d’aménagement en cours, ni des 
logements vacants (10%), ni des changements de 
destination à vocation d’habitat hors zones 
constructibles. 

 

‐ L’activité économique 

Le projet de révision de la carte communale identifie 14 
ha de zones constructibles à vocation d’activités : 
maintien de la zone de Menez Bos en la portant de 4 à 9 
ha et la création de celle de Kergadalen sur 4,6 ha en vue 
du projet d’un nouveau centre de formation du SDIS. 

Concernant la zone d’activité de Kergadalen, il s’agit de la 
réhabilitation d’une friche agricole qui n’entrainera pas 
de consommation de terres agricoles ou naturelles 

Pour la zone d’activité de Menez Bos, la carte communale 
prévoit 5,4 ha supplémentaires sans justifier des besoins 
en foncier économique sur le territoire communautaire. 
Il est nécessaire que le futur PLUi intègre une réflexion sur 
les usages des zones d’activités à l’échelle de 
l’arrondissement. Compte tenu des surfaces 
aménageables existantes l’extension de la zone d’activité 
de Menez Bos ne parait pas justifiée. 

 

 

avec la limite de la carte communale opposable et la carte des disponibilités 
foncières figurant  en page  61  du rapport de présentation.  
 
Pour rappel, les disponibilités foncières dans l’emprise constructible du bourg 
sont estimées à 9,4 ha dont 2 opérations sont en cours  et seront 
probablement achevées en 2021, ce qui laisse 7,3 ha de disponibilités 
foncières (en y intégrant le permis d’aménager délivrés) en centre bourg et 
0,8 ha dans le hameau de Tachennig hors rétention foncière estimée à 30% 
soit une disponibilité foncière estimée à environ 5,6 ha.  

 
 
 
 
 

Le maître d’ouvrage réduit de 1,3 ha la zone d’activités de Ménez Bos 

Dans un contexte économique régional favorable malgré la crise sanitaire, la 
CCPCP connait aujourd'hui, comme au cours des 5 dernières années 
écoulées, un fort dynamisme économique et une réelle attractivité pour les 
opérateurs économiques s'expliquant notamment par sa situation 
géographique et son accessibilité routière (carrefour des RN 165 et 164) qui 
ne cesse de progresser (les récentes avancées du passage en 2x2 voies de la 
RN 164 qui sera demain la voie d'accès à Rennes la plus rapide depuis le 
Finistère représentent un élément déterminant régulièrement évoqué par les 
industriels, logisticiens, artisans). 

La zone d'activités de Menez Bos, idéalement positionnée sur l'échangeur de 
la RN 165 au nord de Châteaulin (Ty Raden), à proximité du pôle économique 
majeur du territoire (Le Pouillot) n'échappe pas à cette dynamique. 

Cette zone d’activités communautaire est composée de terrains appartenant 
à la communauté de communes, d’une parcelle appartenant à la commune 
de Saint-Ségal (ZC19) et d’une parcelle appartenant à un privé (ZC18). 
Les perspectives de commercialisation sont ainsi les suivantes: 
 
Les parcelles appartenant à la communauté de communes (parcelles 
cadastrées ZC 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111 et 112) représentant une 



SAINT-SEGAL                                  Révision n°1 de la carte communale                                        Suite donnée aux avis CDPENAF, CA, MRAe, aux résultats de l’enquête publique et à l’avis du Préfet 

 

3 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

emprise constructible totale de 47 923 m² pour une surface commercialisable 
(déduction faite des voiries, chemins et équipements publics intégrés à la 
parcelle ZC 112) de 34 360 m² 
 5 lots (parcelles ZC 105-106-107-109-110) sont aujourd'hui vendus et 

occupés par 3 entreprises (TPES, Couverture de l'Aulne et Kig St Ségal) 
pour une surface cumulée de 17 886 m² 

 La CCPCP a enregistré au dernier trimestre 2021 3 nouvelles demandes 
d'implantations d'entreprises (activités de BTP, de maintenance 
industrielle et d'entreposage) pour une surface supplémentaire de 9 374 
m² (3 lots à découper au sein des parcelles cadastrées ZC 108, ZC 111 et 
ZC 112p). Pour permettre l'accueil de ces nouvelles entreprises, ainsi que 
la desserte du projet logistique prévu sur la parcelle communale ZC19 
attenante (voir point n°2 ci-dessous), la CCPCP engage en 2022 les 
derniers travaux d'aménagement de la zone communautaire (travaux 
"Tranche n°2": création d'une aire de retournement à l'extrémité sud de 
la zone et viabilisation des derniers lots disponibles au sein de la parcelle 
ZC 112) 

A l'issue de ces 3 nouvelles implantations et de la fin des travaux 
d'aménagement il restera au sein des parcelles appartenant à la CCPCP une 
emprise de terrain constructible et viabilisé disponible de 6 762 m² environ.  
 
Les parcelles ZC 18 et ZC 19 représentant une emprise constructible totale de 
46 108 m²: 
 La commune de Saint-Ségal, propriétaire de la parcelle ZC 19 est 

actuellement en cours de cession à un opérateur économique d'une 
emprise de 23 222 m² à détacher dans la partie nord-ouest du terrain 
pour permettre l'implantation d'une entreprise de messagerie (Société 
Kuehne Nagel). Le permis de construire est déposé et le démarrage des 
travaux prévu pour le début du 2nd trimestre 2022. 

 
Parallèlement à cette opération, la commune prévoit de restituer à la zone 
agricole l'emprise résiduelle de la parcelle ZC 19 non mobilisée pour le projet 
Kuehne Nagel (10 776 m²). Seule la parcelle ZC 18 (12 110 m²) demeurerait 
constructible pour permettre l'accueil de futurs projets. 
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‐ L’impact sur les espaces et activités agricoles 

La future urbanisation pour l’habitat s’effectuera dans 
l’enveloppe urbaine du bourg et en extension de celui-ci 
sur des parcelles en partie cultivées (4,13 ha déclarées à 
la PAC 2021) ou enherbées. Au lieu-dit Tachennig seule 
une parcelle ne semble pas être un jardin. Dans la zone 
de Menez Bos, 1,53 ha est déclaré à la PAC 2021 dans la 
partie Ouest et 4,9 ha dans la partie est. La réhabilitation 

 
Ainsi, sur les 9 ha constructibles inscrits à la carte communale, seuls 1.8 Ha (6 
762 + 12 110 m²) demeureraient disponible à l'issue de l'année 2022 pour 
l'accueil de futurs projets. Ci-après nouvelle délimitation du périmètre 
constructible de la zone d’activités de Menez Bos 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour mémoire un PLUi est en cours de réalisation sur le territoire de la CCPCP. 
Dans ce cadre, l’ouverture à l’urbanisation des zones fera probablement 
l’objet d’un phasage (1AU, 2AU). Les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation, obligatoires en zone AU, viendront préciser les conditions 
d’aménagement (densité, accès, éléments du paysage à préserver, gestion 
des eaux pluviales …).  
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de l’ancien site de formation par le SDIS n’entrainera pas 
de consommation de terres cultivées. 

 

Le projet de révision de la carte communale réduit les 
espaces constructibles pour l’habitat. Le potentiel 
constructible reste important et l’adéquation avec la 
projection démographique envisagée entre 2017 et 2027 
justifierait un argumentaire renforcé 

Au vue des surfaces disponibles dans la partie ouest, le 
maintien de la zone constructible sur les terres agricoles 
à l’est interroge par rapport aux besoins 
communautaires. Une réflexion communautaire de la 
stratégie des zones d’activités est à encourager 

Il est important que le projet de révision de la carte 
communale limite l’artificialisation des terrains agricoles 
et naturels, car elle se traduit par une érosion de la 
biodiversité même ordinaire et une imperméabilisation 
des sols, dans le bassin versant de l’Aulne où la 
problématique des inondations est majeure. 

 

Avis favorable  

 
 
 
 
 
 
 
 
Voir supra/argumentaire sur Menez Bos 

Chambre d’Agriculture 
(30/08/2021) 

‐ Réhabilitation du centre de formation de Saint-Ségal : 
cette revalorisation immobilière s’inscrit pleinement dans 
l’objectif de réduction de la consommation d’espace, à la 
notion de réinvestissement urbain et de traitement 
d’anciens bâtiments agricoles amiantés. 

‐ La réduction des 19,6 ha des surfaces à vocation d’habitat 
reste de l’affichage sur plan et ne conduit pas pour autant 
à la remise en culture de ces parcelles ou à la 
pérennisation des espaces naturels.  

RAS 

 

 

 

Pour mémoire, le zonage de la carte communale est binaire. Il ne distingue 
que 2 catégories de zones : d’une part, les secteurs où les constructions sont 
autorisées et, d’autre part, ceux où les constructions ne peuvent pas être 
autorisées  (sauf  quelques  exceptions).  Il n’y a donc pas de possibilité au 
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Prend acte de la suppression de 4 secteurs à vocation 
d’habitat mais reste dubitatif sur le maintien en zone 
constructible du secteur de Tachennig 

‐ Sans remettre en cause l’objectif d’accueils visé, il est 
encore possible de restreindre l’enveloppe urbaine en 
périphérie du bourg, les opérations immobilières en 
cours permettant de répondre aux besoins identifiés à 
l’horizon 2017-2027. Par ailleurs les possibilités 
d’aménagement d’habitats en densification sont encore 
nombreuses et les changements de destination en 
secteur rural ne sont pas comptabilisés. 

‐ Zone d’activités de Menez Bos : il convient de savoir si les 
potentiels d’accueil offerts  sur cette zone sont en 
cohérence avec le futur SCoT du Pays de Brest et le futur 
PLUi de Châteaulin alors que même que Châteaulin, 
Pleyben et Pont de Buis les Quimerc’h disposent de 
surfaces importantes pour le développement d’activités 
économiques. 

‐ Des améliorations notables ont été apportées vis-à-vis de 
la carte communale de 2008 sans toutefois répondre 
pleinement à la loi ALUR et au SRADDET. 

‐ Partant du constat que cette carte communale n’est 
qu’une étape transitoire dans l’attente du PLUi de la 
CCPCP (2023), la CA estime que  ce projet répond aux 
attentes de cours terme et espère que les observations 
formulées viendront nourrir les réflexions du futur PLUi 
de la CCPCP.  

sein de la zone inconstructible de définir de délimitation des espaces naturels 
notamment. 

 
Le PLUi en cours d’élaboration sur le territoire de la CCPCP viendra affiner le 
zonage sur le bourg et permettra au besoin de hiérarchiser l’ouverture à 
l’urbanisation des zones constructibles (1AU-2AU) 
 
 
 
 
 
Voir réponse faite à l’observation de la CDPENAF 

INAO 
(27/09/2021) 

‐ Aucun opérateur n’est identifié en production de signes 
de qualité (IG « Whisky de Bretagne » et IGP « Cidre de 
Bretagne », « Farine de Blé Noir de Bretagne », « Volailles 
de Bretagne ») sur la commune 

‐ La révision de la carte communale est sans impact pour 
les zones de production sous signe de qualité 

RAS 
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CNPF  
Pas de réponse 

  

MRAe 
(avis délibéré du 

5/11/2021) 

1 - Enjeux environnementaux identifiés par la MRAe 

‐ Artificialisation des sols au regard des zones 
constructibles délimitées par la nouvelle carte 
communale en particulier la zone d’activités de Menez 
Bos 

‐ La préservation du fonctionnement écologique des 
milieux  naturels en particulier celles des zones humides 
situées à proximité immédiate des zones humides de 
Kergadalen 

‐ La qualité du paysage créé par la construction des 
bâtiments du SDIS sur ce site : structure de 15 à 18 m, 
tronçon d’autoroute 

2 - Qualité de l’évaluation environnementale et prise en 
compte de l’environnement par la carte communale 

Secteur de Kergadalen :  

‐ évaluation environnementale bien développée. Pour 
confirmer le caractère a priori positif du projet vis-à-vis de 
l’environnement, il conviendra que la collectivité soit 
attentive au respect des engagements pris par le porteur 
de projet, en particulier pour les aspects concernant la 
faune et la flore (dont ceux des espaces boisés), le 
maintien et la restauration des zones humides, le choix 
d’implantation des bâtiments et la gestion des eaux 
pluviales 

 

 

RAS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RAS 
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Définition des zones constructibles :  

‐ Le dossier indique que sur 59 nouveaux logements prévus 
par la carte communale, 19 sont nécessaires pour le 
desserrement des ménages, or il précise également que 
précédemment sur 54 logements, 3 ont été destinés au 
desserrement des ménages. Cette différence qui a pour 
effet d’augmenter de 1,5 ha le foncier nécessaire 
nécessite d’être expliquée et justifiée 

 

 

 

 

‐ Si  la réduction de surface constructible représente un 
effort important pour la collectivité et mérite d’être 
signalée, cette surface aurait certainement pu être 
réduite davantage. 
 

‐ Le choix du hameau de Tachennig, conservé en zone 
constructible aurait dû être justifié selon des critères 
environnementaux : déplacements motorisés, mitage de 
l’espace, absence de sensibilité faune/flore 

 

 

 

 

‐ Il est regrettable que la collectivité ne se soit pas 
interrogée sur la surface de la zone constructible de la 
zone d’activités de Menez Bos en analysant les besoins 
réels du territoire 

 

Les perspectives d’évolution de la population  et de production de logements 
envisagés n’ont qu’une valeur indicative. Hypothèse de travail à 10 ans : la 
population estimée en 2027 serait de 1170 habitants (+0,8%/an) pour un taux 
d’occupation de 2,38 (nombre déduit au regard du phénomène du 
vieillissement de la population et du desserrement des ménages). La 
proportion des résidences secondaires est estimée stabilisée autour de 3% et 
le taux de logements vacants estimé à 5,5%. Le taux d’occupation des 
résidences principales diminuant pour tenir compte du vieillissement de la 
population et du phénomène de décohabitation, le besoin en logements pour 
maintenir la population au niveau de 2017 (point mort) est de 19 logements 
auxquels s’ajoutent les logements pour accueillir la population 
supplémentaire. 

Le PLUi en cours d’élaboration sur le territoire de la CCPCP viendra affiner le 
zonage constructible et permettra au besoin de hiérarchiser l’ouverture à 
l’urbanisation des zones (1AU-2AU) 

 

La localisation du hameau de Tachennig le long de la RD48 en fait un hameau 
attractif du fait de sa localisation non loin de la zone d’activités du Pouilhot 
sur Châteaulin et de l’accès à la RN165 et à la RN164 via l’échangeur du 
Pouilhot. La délimitation du périmètre constructible a pour objet de 
permettre la densification de ce secteur via le comblement de quelques dents 
creuses qui ne peuvent être mises en valeur par l’agriculture.  Le maintien en 
zone constructible du hameau de Tachennig,  ne remet pas en cause les 
fonctionnalités des corridors écologiques identifiés par le SRCE (corridor 
reliant les Montagnes Noires à la presqu'île de Crozon).  

 
Le maître d’ouvrage s’engage à réduire le périmètre  de la zone d’activités de 
1,3 ha (voir réponse faite à l’observation de la CDPENAF) 
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2 – Avis émis par le Préfet sur la demande de dérogation à la règle d’urbanisation limitée en l’absence de schéma de cohérence 
territoriale (demande transmise le 11 août 2021 – avis reçu le 17 décembre 2021 = hors délais des 4 mois (article R142-2 du code de l’urbanisme) 

 

AVIS PREFET 
(avis du 17/12/2021) 

Le projet prévoit de délimiter 66,4 ha de surfaces 
constructibles (4,1% de la superficie communale) : 14 ha 
seront réservés pour l’activité et 52,4 ha pour l’habitat 
 
Activités économiques : 
 
Menez Bos : la nécessité de conserver 5,4 ha en zone 
constructible n’est pas justifiée par rapport aux besoins de 
foncier économique à l’échelle communautaire 
 
Kergadalen : il s’agit d’une réhabilitation de friche agricole 
qui n’entrainera pas de consommation de terres agricoles ou 
naturelles 
 
Habitat : Le projet de révision se base sur une croissance 
démographique de 0,8%/an sur la période 2017-2027. Taux 
inférieur à celui constaté entre 2007 et 2017 mais toutefois 
ambitieux par rapport au 0,2% enregistré par la CCPCP à la 
même période ainsi qu’à celui des communes les plus 
importantes du territoire (0,1% à Châteaulin et -0,3% à 
Pleyben).  

Il est également supérieur au taux de croissance de 0,45%  
fixé par le SCoT du Pays de Brest approuvé en 2018 pour les 
20 prochaines années. 

Pour répondre aux besoins entre 2017-2027, la collectivité 
estime nécessaire de disposer de 4,5 ha de surfaces 
constructibles sur la base d’une densité de 15 logements/ha 
fixé par le SCoT du Pays de Brest. Vous prévoyez la 
constructibilité de 59 logements. Au vu de ces chiffres, la 
densité serait plus proche de 13 logements/ha. 

 
 
 
 
 
 
Voir réponse apportée p.2 à 5 du présent document 
 
 
 
RAS 
 
 
 
Voir réponse apportée p1 à 2 du présent document 
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Au total, le projet prévoit la réduction de 19,6 ha avec un 
développement urbain concentré pour l’essentiel au bourg. 
Le projet est donc moins consommateur d’espace agricole ou 
naturel que le document actuel. Pour autant le projet 
conserve une réserve de 8,1 ha de fonciers disponibles pour 
l’habitat alors que les besoins sont évalués à 4,5 ha. Ce 
potentiel est minimisé puisqu’il ne tient pas compte  des  
parcelles disponibles dans les projets d’aménagement en 
cours, ni des logements vacants (10%), ni des changements 
de destination à vocation d’habitat hors zones constructibles. 

 

La réflexion d’optimisation de gestion économe de l’espace , 
compte tenu des surfaces aménageables existantes, sera à 
poursuivre dans le cadre de l’élaboration du PLUiH en cours 
afin d’ajuster au mieux les réserves foncières pour l’habitat 
avec les besoins réels de la commune de Saint-Ségal. Une 
réflexion devra être menée sur les usages des zones 
d’activités à l’échelle de l’EPCI 
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3- Mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse de l’enquête publique 
 

Observations portées à l’enquête publique Réponses du maître d’ouvrage 

Observation N°1 : M. et Mme Duchillier résident à Kergadalen à 225 m en 
contrebas du futur centre de formation du SDIS. Ils souhaitent avoir l’assurance 
que les travaux prévus pour l’alimentation électrique du centre seront sans 
impact sur leur propre alimentation électrique. 
 
Observation R2 :  

M. Goasguen réside à Penn ar Lenn au nord ouest du centre bourg, dans un 
secteur urbanisé limitrophe de Pont de Buis. Il demande la réintégration d’une 
parcelle de 660 m² (section BV n°883) en terrain constructible. Il précise avoir 
obtenu un certificat d’urbanisme en janvier 2009. Ce terrain, identifié par lui 
comme « dent creuse », n’est pas cultivé en raison de sa faible dimension. 
 
Observation R3 :  

M. Michel Kernéis transmet un courrier par mail en tant que président de la 
communauté de communes de la presqu’île de Crozon et de l’Aulne Maritime 
(CCPAM). 
Il s’étonne de voir le secteur urbanisé de Penn ar Lenn en continuité de 
l’agglomération de Pont de Buis, non retenu en zonage constructible à vocation 
d’habitat. Il précise que ce secteur de 6 ha rassemble une quarantaine 
d’habitations desservies par un réseau viaire hiérarchisé. Il souhaite conforter 
la continuité d’urbanisation entre l’agglomération de Pont de Buis et la zone 
d’activités de l’Endiverie, située en face du secteur de Penn ar Lenn le long de 
la RD 770. 
Il estime que cette zone d’activités présente un potentiel de développement 
non négligeable et demande que le secteur de Penn ar Lenn soit classé en 
zonage constructible pour conserver la cohérence avec les caractéristiques 
bâties avoisinantes. 

L’observation porte sur une question qui ne relève pas du document d’urbanisme. Le 
maitre d’ouvrage du projet SDIS  veillera à la bonne information des riverains si des 
coupures sur le réseau électrique devaient intervenir au moment des travaux. 
 

 

Au vu des arguments développés par le président de la communauté de communes de la 
Presqu’île de Crozon et de l’Aulne Maritime, pour tenir compte du caractère urbanisé du 
secteur de Penn ar Lenn situé en continuité de l’agglomération de Pont-de-Buis, le maître 
d’ouvrage propose de reprendre le périmètre constructible existant à la carte communale 
opposable.  

Périmètre qu’il propose d’étendre 
légèrement au sud-est le long de la voie 
communale afin de permettre le 
désenclavement de la partie non 
cultivée de la parcelle BV n°883 située 
en périmètre constructible. 
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3 - Avis du commissaire enquêteur : favorable 
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4 - Avis du Préfet (courrier du 15 avril 2022) 

 
Par courrier en date du 15 avril 2022, le Préfet informait Mme la présidente de la CCPCP qu’il ne pouvait approuver en l’état la carte communale de Saint-Ségal et demandait 

de produire :  

‐ Un règlement graphique où la zone constructible située au niveau du bourg (parcelles 192 et 274) sera réduite afin de préserver le cours d’eau et la zone humide qui 

y sont répertoriés 

Plan de zonage soumis à l’approbation du Préfet (extrait) Modification du plan de zonage suite à la demande du préfet (extrait) 
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‐ Un nouveau plan des servitudes d’utilité publique (SUP) sur lequel figurera le périmètre de la servitude relative à la maîtrise de l’urbanisation autour des canalisations 

de gaz. Pour rappel, le tracé précis de ces canalisations n’a pas à être mis à la disposition du public.  

Après vérification auprès des services de la DDTM, seul l’intitulé de la servitude était à changer. La légende du plan des servitudes a donc état modifiée en conséquence 

 



















ANNEXE DELIBERATION N°2021- 147 REVISION DE LA CARTE COMMUNALE DE SAINT-SEGAL BILAN DE 

LA CONCERTATION 

Avis de concertation site internet commune de Saint-Ségal 

 

 

Avis de concertation site internet de CCPCP

 



 

  



AVIS DE CONCERTATION PREALABLE 

REVISION DE LA CARTE COMMUNALE DE SAINT-SEGAL 

En application de l’article L.103-2 du code de l’urbanisme 

 

 

1) Objet de la concertation 

La concertation porte sur le projet de révision de la carte communale de Saint-Ségal. Les objectifs 

poursuivis sont de permettre l’implantation du centre de formation du SDIS 29 sur le site de l’ancien 

centre de formation de la Chambre d’Agriculture à Kergadalen. La CCPCP souhaite délimiter sur ce 

secteur un périmètre constructible à vocation d’activités et revoir les périmètres constructibles à 

vocation d’habitat délimités à la carte communale opposable suite aux évolutions législatives et 

réglementaires récentes. 

 

2) Durée de la concertation 

La concertation se déroulera du 9 juillet au 9 août 2021 

 

3) Modalités de la concertation 

-Information sur le projet  sur le site internet de la commune et de la CCPCP 

-Mise en place d’un dossier présentant le projet en mairie 

-Mise à disposition d’un registre de concertation en mairie dans lequel le public pourra consigner ses 

remarques 

 

  



AVIS DE CONCERTATION PREALABLE 

REVISION DE LA CARTE COMMUNALE DE SAINT-SEGAL 

En application de l’article L.103-2 du code de l’urbanisme 

 

 

1. Objet de la concertation 

La concertation porte sur le projet de révision de la carte communale de Saint-Ségal. Les objectifs 

poursuivis sont de permettre l’implantation du centre de formation du SDIS 29 sur le site de l’ancien 

centre de formation de la Chambre d’Agriculture à Kergadalen. La CCPCP souhaite délimiter sur ce 

secteur un périmètre constructible à vocation d’activités et revoir les périmètres constructibles à 

vocation d’habitat délimités à la carte communale opposable suite aux évolutions législatives et 

réglementaires récentes. 

 

2. Durée de la concertation 

La concertation se déroulera du 9 juillet au 9 août 2021 

 

3. Modalités de la concertation 

-Information sur le projet sur le site internet de la commune www.mairie-saintsegal.fr et de la CCPCP 

www.ccpcp.bzh 

-Mise en place d’un dossier présentant le projet en mairie 

-Mise à disposition d’un registre de concertation en mairie dans lequel le public pourra consigner ses 

remarques 

-Le public pourra également transmettre ses remarques par courrier à la Mairie : Place de Guillaumes 

29590 Saint-Ségal et par mail : cc-saint-segal@ccpcp.bzh 

 

  



 


	Insérer depuis : "Pièces de procédure.pdf"
	Insérer depuis : "D- Pièces administratives.pdf"
	Insérer depuis : "D- Pièces administratives.pdf"
	Insérer depuis : "2021-009227-60643_9227_Carte_communale_SaintSegal_29_2021AB48_Signe.pdf"
	1. Présentation du territoire, du projet de révision de la carte communale et des enjeux environnementaux associés
	1.1 Présentation de la commune de Saint-Ségal et de sa carte communale
	1.2 Projet de révision de la carte communale et enjeux environnementaux

	2. Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte de l’environnement par la carte communale
	2.1 Secteur de Kergadalen
	2.2 Définition des zones constructibles

	3. Conclusion

	Insérer depuis : "2021-009227-60643_9227_Carte_communale_SaintSegal_29_2021AB48_Signe.pdf"
	1. Présentation du territoire, du projet de révision de la carte communale et des enjeux environnementaux associés
	1.1 Présentation de la commune de Saint-Ségal et de sa carte communale
	1.2 Projet de révision de la carte communale et enjeux environnementaux

	2. Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte de l’environnement par la carte communale
	2.1 Secteur de Kergadalen
	2.2 Définition des zones constructibles

	3. Conclusion





